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OBJET: ADOPTION DU PLAN DE COMMUNICATION 2008 AVEC ECOEMBALLAGES
REF : del n°14-2009

Le Président rappelle le Conseil Communautaire a autorisé la signature d’un Contrat Programme de Durée avec ECOEMBALLAGES et décidé de faire le choix de la garantie de reprise des matériaux triés.

Le Président précise que ce Contrat Programme de Durée prévoit la possibilité pour les collectivités dont la population est inférieure à 10 000 habitants, d’opter pour une procédure simplifiée en ce qui concerne les soutiens à la communication.

Une telle procédure évite la gestion trimestrielle, semestrielle ou annuelle de demandes de règlement qui nécessitent de nombreux justificatifs et permet de verser les soutiens plus rapidement.

En conséquence, le Président propose que l’assemblée délibérante accepte d’imputer au budget primitif 2009 les lignes budgétaires définies dans le plan de communication et dont le montant total s’élève à   25 600 €.
Décision de l’assemblée délibérante :

ADOPTEE A L’UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme,

Le Président,

Jean-François GUILLAUME
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le Représentant de l’Etat





Le Président,








REPUBLIQUE FRANCAISE


Département de Meurthe-et-Moselle





EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU SAINTOIS AU VERMOIS





Date de convocation : 27 mai 2009








Date de transmission à la Préfecture :








Date d’affichage :














Séance du 2 juin 2009





L’an deux mille neuf le deux juin à 20h30, les membres du conseil communautaire dûment convoqués, se sont réunis à la sale polyvalente de LUPCOURT, sous la présidence de Jean-François GUILLAUME.                             





Présents: Jean-François GUILLAUME,  Richard WEINZOEPFLEN, Dominique THOUVENOT, Jacques LOISY (a pouvoir de Jean-Luc SENAULT), Philippe GAUZELIN (remplace Thérèse GARDEUX), Christine CARDOT (remplace Christian CUNAT), Claude COLIN (a pouvoir de Gérard FERRY), Pierre BERNARD, Pascal JANDIN, Laurent DIEZ, Pascal DEBRIERE, Suzanne GERARD (remplace Jean GUILLAUMONT), Michel LE CRAS (remplace Isabelle THIEBAUT), François PETITDEMANGE,  Thierry WEYER, Jean-Luc DUSSAUCY ( a pouvoir de Mélanie OLLMANN), Audrey NORMAND, Marie-Jeanne SCHLAUDER, Didier REMY, Christine OLE (a pouvoir de Olivier TILLARD), Jean-Paul LEGRAND, John PINON, Alain MATHIS, Robert SCHUELLER.





Absents excusés : Jean-Luc SENAULT, Thérèse GARDEUX, Christian CUNAT, Gérard FERRY, Jean GUILLAUMONT, Isabelle THIEBAUT, Mélanie OLLMANN, Olivier TILLARD.





Le quorum étant atteint, et le compte-rendu du précédent Conseil Communautaire ne faisant l’objet d’aucune remarque, le présent Conseil Communautaire peut délibérer.





Audrey NORMAND a été élue secrétaire de séance.














Nombre de membres : 28 





Afférents au conseil communautaire : 28


En exercice : 28


Qui ont pris part à la délibération : 28
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